
RÉUTILISATION 
DES EAUX USÉES 
TRAITEES - REUT
Sites de de REUT en France en 
activité et en projet.

REUT ET IRRIGATION DES CULTURES
La réglementation à connaître
Arrêté 2 août 2010 et instruction ministérielle 26 avril 
2016 : conditions d’utilisation des eaux pour l’irrigation.
Règlement européen 25 mai 2020 applicable 2023 : 
valeurs de qualité des eaux requises pour l’irrigation.
Décret 10 mars et arrêté 22 juillet 2022 : décrivent le 
dossier d’autorisation à déposer en Préfecture.

Les réalisations historiques
Irrigation de la pomme de terre à Noirmoutier, 
de vergers à Porquerolles dans le Var.

Les réalisations en agriculture

Les questions à se poser sur les eaux 
Quelle est la qualité des eaux : A, B, C, D ?
Quel est le volume disponible et à quelle période ? 
Où vont les eaux en dehors de la période d’irrigation ?

Les questions à se poser sur les eaux 

Les cultures à irriguer sont elles autorisées à 
recevoir des eaux de REUT ?

Quelle est la nature de l’équipement d’irrigation 
et le mode de distribution ? Quel est le calendrier 
d’arrosage ?

Quelle est la nature du terrain ? 
Y’a-t-il du vent ?

Quels sont les installations ou bâtiments proches 
considérés comme sensibles ?

Le coût de revient du m3 sera t’-il rentable ?

Le coût au m3 REUT est supérieur à 1 € contre 0,20 € en 
moyenne pour l’irrigation classique 


